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Gouvernement du Québec

Décret 575-2008, 3 juin 2008
CONCERNANT la désignation de monsieur Gérald
Lemoyne comme président de l’Office de la sécurité
du revenu des chasseurs et piégeurs cris

ATTENDU QU’en vertu de l’article 5 de la Loi sur
l’Office de la sécurité du revenu des chasseurs et piégeurs
cris, (L.R.Q., c. O-2.1), l’Office de la sécurité du revenu
des chasseurs et piégeurs cris se compose de six membres,
dont trois sont nommés par le gouvernement ;

ATTENDU QUE l’article 6 de cette loi prévoit que le
gouvernement et l’Administration régionale crie dési-
gnent, chaque année et alternativement, un président et
un vice-président parmi les membres de l’Office ;

ATTENDU QUE, conformément à la règle de l’alter-
nance prévue à l’article 6 de cette loi, il revient au
gouvernement de désigner, pour l’année 2008-2009, le
président de l’Office ;

ATTENDU QUE monsieur Gérald Lemoyne a été nommé
membre de l’Office de la sécurité du revenu des chas-
seurs et piégeurs cris par le décret numéro 1188-96 du
18 septembre 1996 et qu’il y a lieu de le désigner prési-
dent de l’Office pour l’année 2008-2009 ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Emploi et de la Solidarité
sociale :

QUE monsieur Gérald Lemoyne soit désigné prési-
dent de l’Office de la sécurité du revenu des chasseurs
et piégeurs cris, pour l’année 2008-2009, à compter du
1er juillet 2008 et jusqu’au 30 juin 2009.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

50103

Gouvernement du Québec

Décret 576-2008, 3 juin 2008
CONCERNANT le renouvellement du mandat d’une
membre du conseil d’administration du Conseil de
gestion de l’assurance parentale

ATTENDU QUE l’article 89 de la Loi sur l’assurance
parentale (L.R.Q., c. A-29.011) institue le Conseil de
gestion de l’assurance parentale ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 94 de
cette loi énonce que les affaires du Conseil sont admi-
nistrées par un conseil d’administration composé de huit
membres nommés par le gouvernement dont notam-
ment trois membres choisis parmi les travailleurs après
consultation des associations syndicales représentatives
des travailleurs ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 97 de cette loi, le
mandat des membres du conseil d’administration nommés
par le gouvernement, à l’exception du président-directeur
général, est d’au plus trois ans et qu’à l’expiration de
leur mandat, ils demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils
soient remplacés ou nommés de nouveau ;

ATTENDU QU’en vertu du second alinéa de l’article 99
de cette loi, les membres du conseil d’administration
nommés par le gouvernement, autres que le président-
directeur général, ne sont pas rémunérés, sauf dans les
cas, aux conditions et dans la mesure que peut déterminer
le gouvernement mais ils ont cependant droit au
remboursement des dépenses faites dans l’exercice de
leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure que
détermine le gouvernement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1187-2004
du 15 décembre 2004, madame Johanne Vaillancourt
était nommée membre du conseil d’administration du
Conseil de gestion de l’assurance parentale, à titre de
membre choisie parmi les travailleurs, que son mandat
est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler ;

ATTENDU QUE la consultation requise par la loi a été
effectuée ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Emploi et de la Solidarité
sociale :

QUE madame Johanne Vaillancourt, vice-présidente,
Teamsters Québec local 1999, soit nommée de nouveau
membre du conseil d’administration du Conseil de gestion
de l’assurance parentale, à titre de membre choisie parmi
les travailleurs, pour un mandat de trois ans à compter
des présentes ;

QUE madame Johanne Vaillancourt soit remboursée
des frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exer-
cice de ses fonctions conformément aux règles applica-
bles aux membres d’organismes et arrêtées par le gou-
vernement par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre
1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

50104

MAHEUXOD
Décret 576-2008, 3 juin 2008
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